La Parole

plan et matériel
I La parole est inessentielle au langage rationnel et donc à l’être rationnel qu’est l’homme
Définition1 : parole = faculté de proférer des sons articulés.

1. La parole (phônè) non suffisante pour qu’il y ait langage


Sextus Empiricus, Contre les professeurs, VIII, 275-276


cf. Long & Sedley, Les Philosophes hellénistiques, 53 T
« [Les Stoïciens] disent que ce n’est pas par le langage proféré (logos prophorikos) que l’homme diffère des animaux non rationnels (car les corbeaux, les perroquets, les geais profèrent des sons vocaux articulés) : c’est par le langage comme disposition intérieure (logos endiathètos). Il n’en diffère pas non plus seulement par l’impression simple (car eux aussi reçoivent des impressions), mais par l’impression transférentielle (métabatikè) et combinatoire (synthétikè).  C’est pourquoi, possédant la notion de consécution (akolouthia), il saisit d’emblée, par le biais de la consécution, le concept de signe ; car le signe lui-même est de type « si ceci, alors cela ». L’existence du signe suit donc de la nature et de la constitution de l’homme. »

( le son articulé n’est pas suffisant pour qu’il y ait impression articulée, donc pensée

(i.e. impression qui réunit d’autres impressions ou permet de passer à d’autres impression)

Double dépendance (secondarité) au logos intérieur :
(i) les sons articulés sont une simple extériorisation d’impressions intérieures déjà articulées
(ii) c’est précisément l’articulation des impressions qui permet d’arriver à la notion de signe et donc permet aux sons extérieurs de devenir signes.
Définition 2 : parole = faculté d’extérioriser nos significations internes.
2. L’extériorisation vocale même pas nécessaire pour qu’il y ait langage

· Préjugé de nécessité : néfaste aux sourds-muets (ex : Helen Keller)
· Préjugé d’optimalité : également néfaste (ex : abbé de l’Epée)
3. Aucune extériorisation n’est nécessaire

la pensée intérieure accomplit déjà l’essence du logos. 

	Platon, Théétète, 189-190
« Socrate – Par penser entends-tu la même chose que moi ?

Théétète – Qu’entends-tu par là ?

– Un discours que l’âme se tient à elle-même sur les objets qu’elle examine. Je te donne cette explication sans en être bien sûr. Mais il me paraît que l’âme, quand elle pense, ne fait pas autre chose que s’entretenir avec elle-même, interrogeant et répondant, affirmant et niant. Quand elle est arrivée à une décision, soit lentement, soit d’un élan rapide, que dès lors elle est fixée et ne doute plus, c’est cela que nous tenons pour une opinion. Ainsi, pour moi, opiner, c’est parler, et l’opinion est un discours prononcé, non pas, assurément, à un autre et de vive voix, mais en silence et à soi-même. Et pour toi ?

– Pour moi aussi.

– Lors donc qu’on prend une chose pour une autre, on se dit à soi-même apparemment que l’un est l’autre.


Platon, Sophiste, 263-264
l’Etranger – Je dis donc que pensée et discours c'est la même chose, avec cette seule différence que le dialogue intérieur de l'âme avec elle-même, et sans la voix, s'appelle pensée.

Théétète – A merveille.

– Tandis que ce qui vient de la pensée par la bouche, avec des sons articulés, s'appelle discours.

– Fort bien.

– De plus, il y a quelque chose que nous savons être contenu dans le discours.

– Quoi?

– L'affirmation et la négation.

– Oui.

– Et quand cela se fait en silence dans l'âme par la pensée, n'est-ce pas opinion qu'il faut l'appeler ?

– Assurément.

La pensée solitaire contient déjà la totalité du logos comme

a) rapport aux objets (référence ou signification)

b) rapport de pensées entre elles (raison)

c) … et même rapport « interpersonnel » de désaccord possible (dialogue) !

( Seule fonction propre restant à la parole = fonction de contact extérieur : fonction phatique (« Allo ? » Cf. Jakobson, Essais de linguistique générale, ch. 11, « Linguistique et poétique »).
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Transition : la pensée sans parole est possible comme cas limite… mais en explorant ce cas limite, on voit que même cette pensée sans parole actualisée dépend fondamentalement (pour sa structure et pour son apprentissage) de la parole.
II L’extériorisation par la parole est le lieu indispensable de la pensée
1. La nécessité de l’extériorisation
· de fait : le langage intérieur comme voix intériorisée
· de droit : Hegel, Txt célèbre « c’est dans le mot que nous pensons » :
« Le mot donne à la pensée son existence la plus haute et la plus vraie »

(in Encyclopédie des sciences philo, t.III, « Philo de l’esprit », addition au §464)
pensée = (a) actualisation (b) d’un  concept
( (a) particularisation/extériorisation (b) d’un élément qui réunit le divers des impressions = le mot lui-même (contra Hume)
Définition 3 : parole = faculté de réunir le divers sous la forme externe objective du mot, i.e. de conceptualiser véritablement ce qui est « l’activité interne la plus haute ».
2. Le privilège de la voix pour l’extériorisation nécessaire au concept
· avantage biologique

· … pour la pensée intériorisée elle-même (boucle phonologique et sub-vocalisation)
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· lien naturel entre voix et signification :
La production sonore (cri) est un « signe naturel » (involontaire), de certaines caractéristiques de l’intériorité (douleur, surprise) et se prête ainsi à être utilisé comme « signe artificiel » (volontaire), i.e. comme un signifiant à proprement parler. (cf. théorie des signes d’Augustin)
3. La parole essentielle au rationnel… et donc au réel
Schéma traditionnel = double indépendance de la pensée par rapport à la parole, et du réel par rapport à la pensée.

Retournement = parole essentielle au rationnel essentiel au réel.

Hintikka, “Cogito, Ergo Sum: Inference or Performance?”, Philosophical Perspectives 71, 1962. ( la proposition « je pense » est rendue vraie par le fait que je la pense actuellement.

// la proposition « je vous promets x » est rendue vraie par le fait que la prononce.
Le Cogito est performatif (notion pragmatique, i.e. liée aux actes de langage. Cf. J.R. Searle)
« statuendum [est] hoc pronuntiatum, Ego sum, ego existo, quoties a me profertur, vel mente concipitur, necessario esse verum »
« il faut conclure et tenir pour constant que cette proposition : Je suis, j’existe, est nécessairement vraie, toutes les fois que je la prononce, ou que je la conçois en mon esprit »

Descartes, Méditation Seconde.
III La parole adressée est plus essentielle à la personne que la raison même
1. La parole comme signifiante et la parole comme réflexivité sont incapables de déterminer le lieu propre de la « personne »
parole comme signification ( la personne comme corps objectif de la sémantique

(Pb : indifférenciation entre le « je », le « tu », et le « il/elle »)

parole comme énonciation/acte de langage ( la personne comme sujet d’une énonciation réflexive, personne de la pragmatique

(Pb : sans consistance objective d’une énonciation à une autre)
( « C’est pour résoudre cette aporie qu’il faut faire converger les deux voies de la philosophie du langage, la voie de la référence identifiante et celle de la réflexivité de l’énonciation » (Ricoeur, Soi-même comme un autre, IIe étude, §3, p. 68)
Réquisit notionnel : une définition de la parole comme permettant une identification de soi temporellement coextensive au corps objectif.

2. La parole-donnée (promesse) comme lieu propre de la personne
Promesse ( performatif qui étend le sujet aux actes futurs (par opposition au « cogito », performatif qui se limite à l’acte de pensée immédiatement présent)

Définition 4 : parole-promesse = faculté de s’identifier à un soi futur par l’engagement.
Autrui (et ses attentes) comme moyen terme de cette identification future.
Définition 5 : parole = faculté d’être cru par autrui, et donc d’agir de concert avec autrui.
Plus généralement, médiation de l’autre pour être un ipse, un soi narratif (Ricoeur).
(Dabar דבר parole, commandement … et aussi : ordonnance, acte, événement).

3. La parole comme essentielle au zôon politikon
Zôon logon echon parce que zôon politikon : l’être qui a la parole pour tisser du lien social.

· La parole-véracité comme condition de toute vie sociale (une interprétation possible de Kant)
« La véracité dans les déclarations que l’on ne peut éviter est le devoir formel de l’homme envers chacun […] En effet, [en altérant la vérité] je fais en sorte, autant qu’il est en moi, que les déclarations ne trouvent en général aucune créance, et que par conséquent aussi tous les droits, qui sont fondés sur des contrats, s’évanouissent et perdent leur force, ce qui est une injustice faite à l’humanité en général. […] En rendant inutile la source du droit, [le mensonge] est toujours nuisible à autrui, sinon à un autre homme, du moins à l’humanité en général. »
Droit de mentir.

« Admettre comme une loi universelle que tout homme qui croit être dans le besoin puisse promettre ce qui lui vient à l'idée, avec l'intention de ne pas tenir sa promesse, ce serait même rendre impossible le fait de promettre avec le but qu'on peut se proposer par là, étant donné que personne ne croirait à ce qu'on lui promet, et que tout le monde rirait de pareilles démonstrations, comme de vaines feintes. »

Fondements de la métaphysique des mœurs, Section II, p.139-140.
( une lecture conséquentialiste de Kant : le conséquentialisme des règles.
· … et même comme parole-phatique !

( la “communion phatique” chez Malinowski:
“Each utterance is an act serving the direct aim of binding hearer to speaker by a tie of some social sentiment or other. (…) language in its primitive function and original form has an essentially pragmatic character, (…) it is a mode of behaviour, an indispensable element of human action.”
En effet: “ [this function is] one of the bedrock aspects of man’s nature in society. There is in all human beings the well-known tendency to congregate, to be together, to enjoy each other’s company. Many instincts and innate trends, (…) and all the types of social sentiments (…), are dependent upon and associated with the fundamental tendency which makes the mere presence of others a necessity for man.”

(“The problem of meaning in primitive language”, in The meaning of meaning, p.315)
Conclusion :

Erreur du I qui s’attache à la simple extériorité de la voix comme acte sonore.

Pourtant, essentialité de l’acte sonore même pour deux dimensions fondamentales du soi :

· pour la dimension signifiante (sémantique) du sujet qui connaît le monde
· pour la dimension réflexive (acte-de-parole, pragmatique) du sujet conscient de soi
Mais ce qui constitue le soi, c’est l’intégration de ces deux dimensions dans un sujet à la fois connaissant et connaissable, conscient d’un soi qui n’est pas seulement subjectif, i.e. d’un sujet narratif coïncidant avec son corps propre.
Or cette dimension n’est possible que par la parole donnée comme fondement de l’éthique et de la politique.
C’est précisément dans son caractère concret et « ancré » que la parole, bien plus que le « langage », atteint le niveau de l’éthique en réunissant la passivité du vivant qui exprime sa souffrance et l’acte du sujet qui s’engage dans la réalité.
